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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 14 DECEMBRE 2017 

 
 

LE QUATORZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX SEPT à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 07 décembre 2017  
 
Secrétaire de séance :  Jacky BOUCHAUD 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie 
BIDOIRE, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, José 
BOUTTEMY, Catherine BREARD, Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-
Marc CHOISY, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Françoise 
DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Georges 
DUMET, Denis DUROCHER, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, 
Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Fabienne 
GODICHAUD, Joël GUITTON, Thierry HUREAU, Elisabeth LASBUGUES, 
Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, 
Jean-Luc MARTIAL, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Bruno PROUX, Christophe 
RAMBLIERE, Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, 
Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, René BUJON, Isabelle ESNAULT 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Patrick BOURGOIN à Anne-Sophie BIDOIRE, Michel BUISSON à Christophe 
RAMBLIERE, Danielle CHAUVET à Véronique ARLOT, Jacques DUBREUIL à 
François NEBOUT, François ELIE à Joël GUITTON, Martine FRANCOIS-
ROUGIER à José BOUTTEMY, Michel GERMANEAU à Guy ETIENNE, Isabelle 
LAGRANGE à Annie MARAIS, Pascal MONIER à Elisabeth LASBUGUES, 
Catherine PEREZ à Jacky BOUCHAUD, Jean-Philippe POUSSET à Xavier 
BONNEFONT, Jean REVEREAULT à Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD à 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Suppléant(s) : 

 
Bernard CONTAMINE par  Isabelle ESNAULT, Jean-Claude COURARI par  
René BUJON 
 
Excusé(s) : 
 
Samuel CAZENAVE, Karen DUBOIS, André LANDREAU, Philippe LAVAUD, 
Danièle MERIGLIER 
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La commune de Voeuil et Giget a prescrit la révision de son Plan d’Occupation des 

Sols en Plan Local d’Urbanisme par délibération du conseil municipal en date du 9 juillet 2014. 
Depuis cette date, la commune travaille avec tous les partenaires associés à l’élaboration de ce 
document communal stratégique pour les dix ans à venir. 

 
Conformément aux articles L103-2 à L103-6 du Code de l'Urbanisme, la délibération 

du 31 mai 2012 a défini les objectifs et modalités de la concertation qui s'est déroulée tout au 
long de l'élaboration du PLU et jusqu'à son arrêt. 

 
Les modalités de concertation étaient définies de la façon suivante :  

• réalisation d’une réunion publique, 
• mise à disposition du public des documents présentés, 
• mise à disposition d’un registre permettant de recueillir les observations 

des habitants 
• articles réguliers dans le bulletin municipal. 

 
La commune de Voeuil et Giget a organisé 2 réunions publiques, suivies de débats lors 

de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, le 20 janvier 2016 et le 28 septembre 2016.   
 
Afin d’informer la population de la tenue de ces réunions publiques, plusieurs outils ont 

été utilisés : 
• articles de presse dans le journal départemental Charente Libre ; 
• une information a été transmise aux habitants via le bulletin d’informations 

de la commune en janvier 2016 et en septembre 2016. 
 
Une concertation spécifique a eu lieu avec les acteurs économiques du territoire à 

savoir les exploitants agricoles, les commerçants et les dirigeants d’entreprises le 9 avril 2015 
et le 4 mai 2016. Ce temps de rencontre avec les acteurs économiques de la commune a 
permis à la collectivité d’éclairer ces derniers sur les objectifs et les effets du futur PLU sur leur 
activité et de prendre en compte leurs besoins futurs et ainsi de les intégrer au PLU.  

 
Un registre d’observations a été mis à disposition du public au secrétariat de la Mairie 

de Voeuil et Giget, dès juillet 2014 pour permettre au public de consigner les remarques et leurs 
demandes concernant la procédure d’élaboration du PLU. Il est clôt ce jour par les soins de 
l’autorité délibérative, à l’occasion du présent acte. Les documents du PLU, étaient consultables 
au fur et à mesure de l’avancée des travaux du Plan Local d’Urbanisme, notamment le PADD, 
le zonage, le règlement écrit. En outre, 4 affiches d’informations ont été réalisées et mis à 
disposition du public reprenant les éléments de procédure, les principaux éléments du 
diagnostic, les grandes orientations du PADD. De plus, la population a été tenue informée 
régulièrement des avancées des travaux via le bulletin communal (publication en avril 2015, 
octobre 2015, janvier 2016, avril 2016, septembre 2016) et un atelier « lecture paysagère » a 
été organisé le 8 avril 2015. 

A noter qu’aucune remarque n’a été inscrite dans le registre. Cependant, 8 courriers 
ont été reçus en mairie. Par ailleurs, les élus ont reçus spécifiquement les habitants qui le 
souhaitaient pour prendre en compte leurs remarques et demandes, expliquer les choix opérés 
et le détail de la procédure d’élaboration du PLU. 
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Cette concertation a donc permis à tous ceux qui le souhaitaient de s’exprimer par 

différents canaux. Les sollicitations, remarques et demandes ont été analysées par la 
commission en charge de la révision du PLU dans le cadre des études et réflexions portant sur 
l’élaboration du PLU.  

 
Depuis le 11 mars 2015, la communauté d’agglomération de GrandAngoulême est 

compétente en matière de planification.  
 
Depuis le 1er janvier 2017, Voeuil et Giget est membre de la Communauté 

d’Agglomération de GrandAngoulême, compétente en matière de planification. 
 
Par délibération du 24 janvier 2017, le conseil municipal de Voeuil et Giget a demandé 

à la communauté d’agglomération de GrandAngoulême de reprendre et d’achever la procédure 
de révision du PLU.  

 
Par délibération du 16 février 2017, le conseil communautaire de GrandAngoulême a 

accepté de reprendre et d’achever la procédure de révision du PLU de la commune de Voeuil et 
Giget. 

 
A cette étape de la procédure, la concertation avec les habitants, les associations 

locales et les autres personnes concernées, est déclarée close.  
 
 
Vu les articles L 103-2 à L 103-6 du Code de l’Urbanisme, 
 
Vu les articles L.151-1 et suivants du Code de l’urbanisme précisant les modalités 

d’exercice de la compétence « plan local d’urbanisme, 
 
Vu la délibération de la commune de Voeuil et Giget en date du 9 juillet 2014 

prescrivant la révision du Plan d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme et précisant 
les objectifs et les modalités de la concertation, 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2015 transférant la compétence « plan local 

d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » à la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême, 

 
Vu la délibération en date du 24 janvier 2017 du conseil municipal de Voeuil et Giget 

demandant la poursuite de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération communautaire du 16 février 2017 autorisant la poursuite de la 

procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu le bilan de la concertation dressé dans la présente délibération, 
 
Vu l’annexe 1 « bilan de la concertation »,  
 
Considérant que cette concertation a permis d’intégrer dans les documents constitutifs 

du PLU les préoccupations des habitants. 
 
Vu l’avis favorable de la commission Proximité Equilibre et Identité Territoriale du  

5 décembre 2017, 
 
 
Je vous propose : 
 
DE CONSTATER que les modalités de concertation fixées par délibération du  

9 juillet 2014 ont été respectées ; 
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D'APPROUVER le bilan de la concertation reprenant l’ensemble des démarches 
entreprises tout au long de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Voeuil et 
Giget ; 

 
DE CLORE la phase de concertation.  
 
D’AUTORISER  Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer tout 

document concernant cette procédure. 
 
 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de 

l’agglomération pendant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères 
apparents dans les deux journaux diffusés dans le département. 

 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 

l’accomplissement des mesures de publicité. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

22 décembre 2017 

Affiché le : 
 

22 décembre 2017 
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ANNEXE 1 

 

Elaboration du PLU de Voeuil et Giget 

 

Bilan de la concertation 
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1. Rappel du contenu de la délibération de prescription du PLU 
 

Pour précision, cette délibération de prescription du PLU émane du conseil municipal de la commune 

de Vœuil-et-Giget, alors compétente en matière d’élaboration de son document d’urbanisme. Cette 

compétence a, depuis, été transférée à la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême suite à 

fusion de 4 EPCI au 1er janvier 2017, à savoir le GrandAngoulême, Braconne-Charente, Charente-

Boëme-Charraud et Vallée de l’Echelle. 

 

La concertation avec le public, prévue aux articles L103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme (nouvelle 

codification issue de l’ordonnance du 23 septembre 2015), est une obligation incombant à l’autorité 

responsable de l’élaboration d’un document d’urbanisme. 

 

Le conseil municipal de la commune de Vœuil-et-Giget a délibéré le 9 juillet 2014 en vue de prescrire 

l’élaboration d’un Plan Local d'Urbanisme en remplacement d’un Plan d’Occupation des Sols approuvé 

le 28 avril 2000 et rendu caduc le 27 mars 2017, en application de la loi du 24 mars 2014.  

 

Dans le respect des termes du Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L300-2 et L123-6 du 

Code de l’Urbanisme dans sa version antérieure à l’ordonnance du 23 septembre 2015, la délibération 

du 9 juillet 2014 fixe les modalités de concertation dans les termes suivants : « les modalités de 

concertation seront organisées au minimum sous la forme d’une réunion publique (présentation du 

diagnostic, du projet d’aménagement et de développement durables), par la mise à disposition au 

public des documents présentés, accompagnés d’un registre permettant de recueillir les observations 

des habitants, ainsi que par des articles réguliers dans le bulletin municipal ». 

 

 

2. Modalités pratiques d’organisation de la concertation 
 

En application de la délibération du 9 juillet 2014 et conformément à l’article L103-2 du Code de 

l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche d’élaboration du 

Plan Local d'Urbanisme. La municipalité de Vœuil-et-Giget a donc mis en place les modalités suivantes. 

 

a) - Informations relatives au PLU en mairie de Vœuil-et-Giget 

 

Quatre affiches d’informations ont été réalisées, au format 80x120 centimètres et mis à disposition en 

mairie (voir ci-dessous), relatant les éléments de procédure (une affiche), les principaux éléments du 

diagnostic du PLU (deux affiches) ainsi que les grandes orientations du PADD (une affiche). En outre, 

les documents graphiques relatifs au règlement du PLU ont été mis à disposition en mairie au public 

et régulièrement mis à jour. 
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Panneaux exposées en mairie. 

 

Enfin, les habitants ont été tenus régulièrement informé de l’avancée des travaux du PLU par la 

publication d’articles dans le bulletin municipal en en Avril 2015, Octobre 2015, Janvier 2016, Avril 

2016, Septembre 2016 (voir 4.pièces complémentaires). 

 

b) - Recueil d’observations du public en mairie de Vœuil-et-Giget 

 

Un registre (voir ci-dessous) a été ouvert en mairie afin de permettre le recueil d’observations du 

public. Cette mise à disposition a ouvert aux habitants la possibilité d’y consigner toutes remarques 

d’ordre générale ou demandes particulières. 

Le registre en question a été ouvert dès les prémisses de l’étude du PLU, consécutivement à sa 

prescription par délibération du 9 juillet 2014. Il n’a donné lieu à aucune observation de la part des 

administrés. Il est clôt ce jour par les soins de l’autorité délibérative, à l’occasion du présent acte. 

 

Dans le prolongement de cette modalité de concertation, 5 courriers adressés à la mairie par des 

administrés de la commune ont été consignés, auxquels s’ajoute un courrier de la Chambre 

d’Agriculture de Charente, un courrier du CNPF et un courrier du SEER. En outre la collectivité a reçu 

spécifiquement les administrés qui le désiraient à savoir :   

- Deux entretiens oraux ont été réalisés par Mme le Maire auprès de deux requérants ayant 

préalablement sollicité la municipalité. 

- Plusieurs entretiens ont été réalisés avec la société DESCHAMPS SAS, les 21 septembre 2016, 

2 février 2017, 28 juin 2017 et 5 octobre 2017 afin de tenir compte des projets de 

développement de l’entreprise. Les échanges ont été consignés dans des comptes rendus de 

réunion joints dans les pièces complémentaires et administratives du PLU. 

 

Le contenu des demandes et/ou observations a été abordé durant les réunions de travail de la 

commission municipale en charge de l’élaboration du projet de PLU, afin d’envisager une éventuelle 
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évolution du projet dès lors que celle-ci ne remettait pas immédiatement en cause les orientations 

validées par la municipalité pour son nouveau document d’urbanisme. Les réponses apportées sont 

détaillées en point n° 4 du présent document. 

 

 
Registre disponible en mairie. 

 

 

c) - Atelier « lecture paysagère » avec les habitants de la commune 

 

Durant la matinée du 8 avril 2015, une réunion déambulatoire a été organisée auprès des habitants de 

la commune, ayant eu pour thème l’analyse et la compréhension des paysages de Vœuil-et-Giget. Cet 

événement a été annoncé au préalable par la municipalité. 

 

Ce temps de concertation a permis au bureau d’études en charge de l’élaboration du PLU de préciser 

les termes et conclusions de l’analyse de l’état initial de l’environnement de la commune, à l’appui 

d’échanges avec les habitants. Une quinzaine de participants a été relevée. 

 

d) - Organisation de réunions publiques durant l’élaboration du PLU 

 

Deux réunions publiques de concertation avec les habitants ont été réalisées durant l’élaboration du 

PLU. Celles-ci ont été réparties durant le temps de l’étude, et réalisées à l’occasion de grands temps 

de validation de l’étude : 

 

- Consécutivement à la réunion des personnes publiques associées du 20 janvier 2016, durant 

laquelle ont été étudiés le projet d’aménagement et de développement durables ainsi que les 

orientations d’aménagement et de programmation, une réunion publique s’est tenue le soir 

même du 20 janvier 2016 dans la salle polyvalente de Vœuil-et-Giget. Cette réunion a eu pour 

objet la présentation du diagnostic et des grandes orientations du projet du PLU. Durant cette 

réunion, les échanges se sont déroulés dans un climat serein et cordial. 
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- Consécutivement à la réunion des personnes publiques associées du 28 septembre 2016, 

durant laquelle ont été étudiés le règlement écrit et ses documents graphiques, une nouvelle 

réunion publique s’est tenue le soir même du 28 septembre 2016 dans la salle polyvalente de 

Vœuil-et-Giget. Cette réunion a eu pour objet la présentation des éléments réglementaires du 

PLU. Durant cette réunion, les échanges se sont également déroulés dans un climat serein et 

cordial, sans incident à déplorer. 

 

Les deux réunions publiques ont fait l’objet d’une annonce dans la presse et d’article dans le bulletin 

municipal de janvier et septembre 2016 (voir 4.pièces complémentaires et point e) et ont réunis à 

chaque fois entre 20 et 30 personnes. 

 

Les deux réunions publiques ont fait l’objet d’une présentation vidéo-projetée d’un support écrit et 

graphique d’une trentaine de diapositives en vue d’informer pédagogiquement et exhaustivement les 

administrés sur le contenu légal du PLU. Ces supports ont été mis à disposition au public dans leur 

version papier par les soins de Mme le Maire, dans les locaux de la mairie. 

 

Les deux réunions a été co-animées par les élus municipaux membres de la commission municipale en 

charge de l’élaboration du PLU et le bureau d’études missionné pour la réalisation technique du PLU. 

 

A l’occasion de ces deux réunions, les grands enjeux de la commune ont été rappelés : protection des 

continuité écologique de la vallée de la Charraud, de la Font de Quatre Francs et de la vallée des Eaux 

Claires, prise en compte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Poitou-Charentes et du 

Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois, mise en valeur du bourg de Vœuil et ses activités, 

réflexions sur l’aménagement de la traverse de la commune (RD 674) et la mise en liaison des différents 

quartiers résidentiels et d’équipements, maîtrise du rythme de la construction sur les dix prochaines 

années, soutien au renouvellement et à la mixité de la population, protection des activités agricoles… 

 

Chaque réunion a permis aux élus d’exposer aux administrés de la commune les principaux éléments 

du projet d’aménagement et de développement durables en tant que pivot du PLU. Des tableaux 

présentant les projections démographiques et de consommation d’espace par l’urbanisation ont 

également été exposés afin d’expliquer auprès de la population les raisons qui ont poussé la 

municipalité à faire évoluer la carte des surfaces constructibles de la commune au regard du précédent 

plan d’occupation des sols. 

 

Durant la seconde réunion publique, le plan de zonage du futur PLU a été projeté et expliqué par le 

responsable du bureau d’études en charge de l’élaboration du document. Ce dernier a notamment 

décrit les différentes zones délimitées sur le cadastre communal, et leurs principales dispositions 

réglementaires. 

 

Chaque réunion publique s’est achevée par une séance de questions-réponses entre le public, les élus 

de la commune et le représentant du bureau d’études. Lors de la seconde réunion publique, les 

participants ont notamment manifesté leur volonté d’échanger longuement sur les documents 

graphiques réglementaires du PLU. 

 

Il a été rappelé à l’assistance qu’une enquête publique serait tenue suite à l’arrêt du projet de PLU afin 

qu’il soit permis aux administrés de la commune d’exercer un droit de regard et de formuler des 

demandes de modifications à l’encontre de ce projet de PLU. Le bureau d’études a prohibé quelques 

conseils auprès des administrés afin que ceux-ci puissent formuler des observations et requêtes dans 

les meilleures conditions possibles. 
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e) - Diffusion d’informations relatives au PLU par le biais de supports de communication 

 

Deux articles de presse parus dans le journal quotidien départemental La Charente Libre ont annoncé 

la tenue de réunions publiques aux dates du 20 janvier 2016 et du 28 septembre 2016. 

 

    
Annonce de la 1ère réunion publique 

 

 
Annonce de la 2nd réunion publique 

 

 

f) - Points de concertation particuliers avec certains acteurs 

 

Au cours de l’élaboration du PLU, deux rencontres ont eu lieu entre les élus de la municipalité et les 

acteurs économiques du territoire, les 9 avril 2015 et 4 mai 2016. Parmi ces acteurs, figuraient les 

exploitants agricoles recensés sur la commune, les commerçants de Vœuil et Giget ainsi que des 

dirigeants d’entreprises. L’ensemble des acteurs ont été conviés par courrier aux différentes réunions 

(voir exemple de courrier ci-dessous).  

 

Ce temps de rencontre avec les acteurs économiques de la commune a permis à la municipalité et à 

Mme le Maire d’éclairer ces derniers sur les objectifs et les effets du futur PLU sur leur activité. 

 

Par ailleurs, plusieurs échanges sont intervenus entre la municipalité et la SAS DESCHAMPS, à propos 

des perspectives de développement de l’activité de cette entreprise (voir point b). 

 

A l’occasion de ces réunions, la municipalité et son bureau d’études ont pu prendre connaissance des 

projets de construction émis par les entreprises, et vérifier ainsi si ces derniers s’inscrivaient au mieux 

dans les grandes orientations du PLU. Les aboutissants de ces échanges sont détaillés en point n° 4 du 

présent document. 
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Exemple de courrier adressé aux exploitants agricoles, aux commerçants et aux chefs d’entreprises.  
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4. Bilan global de la concertation 

 

Le bilan de la concertation permet au conseil communautaire, aux personnes publiques associées à 

l’élaboration du projet de PLU dans les termes de l’article L132-7 du Code de l’Urbanisme et aux tiers, 

de constater que : 

- Les mesures de concertation mises en œuvre par la collectivité ont permis de mener une 

concertation effective et constante avec les administrés de la commune et toute personne 

ayant souhaité se manifester au cours de l’élaboration du PLU ; 

- Les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du 9 juillet 2014 

relative à l’élaboration du nouveau PLU ont été mises en œuvre de façon exhaustive au cours 

de l’élaboration du document ; 

- Cette démarche de concertation a permis aux administrés de la commune de comprendre et 

de connaître davantage cet outil d’aménagement et d’urbanisme réalisé au service de leur 

commune, ainsi que l’ambition qu’il incarne pour le devenir du territoire de Vœuil-et-Giget. 

 

En définitive, ces mesures de concertation ont permis à la municipalité de relever l’expression de 

nombreux administrés durant l’élaboration de son document d’urbanisme, dans un esprit constructif 

et de convivialité. 

 

Concernant le point a), la municipalité a pu apprécier l’efficacité des dispositifs d’information mis en 

œuvre auprès de la population, lui ayant permis d’assurer une information exhaustive tout au long de 

la procédure d’élaboration du PLU. De nombreux administrés ont ainsi pu prendre connaissance des 

différents documents du PLU. 

 

Concernant le point b), le registre de concertation mis à disposition du public n’a pas donné lieu à des 

remarques ou observations. La municipalité a néanmoins pu prendre connaissance des remarques 

contenues dans les courriers d’administrés reçus en mairie. A cet égard : 

- A propos du courrier des requérants PIQUEPAILLE, le projet de PLU prévoit le classement de la 

parcelle 1148 est classée en zone « naturelle et forestière » dans un souci de gestion économe 

des sols par l’urbanisation. 

- A propos du courrier de la requérante KEHRIG-COTTENCON, la municipalité a souhaité accéder 

à la demande au regard de sa pleine compatibilité avec les orientations poursuivies par le 

PADD en matière de développement résidentiel, de densification et de lutte contre l’étalement 

urbain, et de protection de l’environnement. 

- A propos du courrier de la requérante BOULESTEIX, le projet de PLU prévoit le classement de 

la parcelle, objet de la demande, en zone « agricole », en conformité avec les orientations du 

PADD en matière de protection des surfaces agricoles, de lutte contre l’étalement urbain et de 

protection des paysages. La demande est également incompatible avec les orientations du 

Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois. 

- A propos du courrier du requérant BRAULT, le projet de PLU prévoit le classement des 

parcelles, objets de la demande, en zone « naturelle et forestière », en conformité avec les 

orientations du PADD en matière de lutte contre l’étalement urbain et de protection des 

paysages.  

- A propos du courrier des requérants DURAND, BAUDON et REVERSEAU, le projet de PLU 

prévoit le classement de la parcelle, objet de la demande, en zone « naturelle et forestière », 

en conformité avec les orientations du PADD en matière de protection des surfaces agricoles, 

de lutte contre l’étalement urbain et de protection des paysages. La parcelle s’inscrit dans un 

contexte de coupure agricole directement visé par les objectifs de protection des paysages 

énoncés par le PADD. La demande est également incompatible avec les orientations du 

Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois. 

- La Chambre d’Agriculture de Charente a émis un courrier en date du 31 octobre 2017 afin de 
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soutenir les projets de maisons individuelles de deux agriculteurs de la commune. Le projet de 

PLU prévoit le classement des terrains concernés en zone « agricole ». Conformément au 

règlement du futur PLU, ces projets d’habitations ne pourront être réalisés que dans la mesure 

où il est démontré leur lien avéré et nécessaire avec l’exploitation agricole en question. Un 

autre classement des terrains par le projet de PLU ne saurait être compatible avec le respect 

des exigences du législateur en matière de protection des surfaces agricoles et naturelles, et 

de gestion économe des sols. 

- Les propositions et remarques du CNPF concernant le classement des bois ont été examinées 

et pris en compte lors du choix des zones naturels et des EBC. 

- Les remarques du SEER ont été pris en compte dans les travaux d’élaboration du PLU 

concernant la prise en compte des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques et la sur la 

compatibilité avec le SDAGE. Le bureau d’étude s’est appuyé sur les remarques pour compléter 

et renforcer le rapport de présentation sur ces thèmes. 

 

Chaque requérant ne pouvant obtenir satisfaction dans le cadre du PLU arrêté par l’autorité 

compétente sera invité à renouveler sa demande lors de la future enquête publique afin que celle-ci 

puisse donner lieu à un avis de la part du commissaire-enquêteur, conformément au Code de 

l’Urbanisme. L’autorité compétente décidera alors, à l’issue de l’enquête publique et dans la bonne 

prise en compte des avis des différentes personnes publiques associées à l’élaboration du document 

au sens du Code de l’Urbanisme, s’il est nécessaire et pertinent de procéder à la modification du plan. 

 

Concernant le point c), la municipalité a pu relever l’intérêt d’associer les administrés de la commune 

à l’élaboration du diagnostic du PLU à l’occasion d’un atelier de concertation de « lecture paysagère ». 

Cette modalité de concertation a cependant souffert de la faible participation du public. Malgré tout, 

il a permis aux élus, habitants et bureaux d’études d’échanger sur les éléments identitaires du paysage 

de Voeuil et Giget et de faire ressortir les pratiques de vie des habitants, notamment en termes de 

cheminements doux, de promenades… 

 

Concernant le point d), la municipalité a pu constater l’important intérêt des administrés pour les deux 

réunions publiques tenues durant l’année 2016. Ces réunions se sont traduites par une participation 

soutenue du public. Ces réunions se sont déroulées de façon conviviale et sans incident. Le public a pu 

prendre librement la parole et sans entrave. Cette modalité de concertation a garanti une information 

particulièrement exhaustive des administrés quant à l’élaboration du PLU. 

 

Plusieurs inquiétudes se sont manifestées quant à la disparition de certains terrains constructibles et 

leur classement en zones « agricole » ou « naturelle et forestière ». Les élus ont tenu à rappeler aux 

administrés concernés leur possibilité de participer à la procédure d’enquête publique consécutive à 

l’arrêt du PLU. Les élus et le Bureau étude et le chargé d’études planification de GrandAngoulême, 

dans un souci de pédagogie, ont expliqué l’historique de la planification et les différentes lois qui se 

sont succédé depuis 2000 (Loi SRU, grenelle de l’environnement, loi ALUR…). Ils ont également rappelé 

l’existence de documents supra-communaux qui s’imposent au PLU, notamment le SCoT de 

l’Angoumois qui donne pour objectif de réduire de 50% la consommation foncière sur le territoire. 

 

Concernant le point e), les articles de presse parus dans un journal quotidien local ont permis d’assurer 

une importante information du public quant à l’élaboration du PLU, et notamment à la tenue de 

réunions publiques. 

 

Enfin, concernant le point f), la municipalité a pu juger de l’efficacité des mesures de concertation 

opérées auprès des acteurs économiques pour élaborer les règles du PLU. Celles-ci ont été 

déterminées au regard des caractéristiques des établissements économiques, de leur activité, de leurs 

contraintes, et de leurs besoins de développement. 
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La concertation avec les agriculteurs a notamment permis au PLU de classer le plus justement possible 

les parcelles et constructions à usage agricole dans la zone la plus appropriée au plan réglementaire, à 

savoir la zone « agricole ». Il est fait exception au cas d’une activité agricole située dans le site inscrit 

de la vallée des Eaux Claires, également couvert par un site Natura 2000 et une zone inondable en 

référence à un atlas départemental, éléments ayant justifié le classement de ladite exploitation en 

zone « naturelle et forestière ». L’exploitant a été correctement informé de ce classement et n’a pas 

émis d’avis contraire au cours de la réunion du 4 mai 2016. 

 

Cette concertation avec les acteurs économiques de la commune a également permis à l’entreprise 

DESCHAMPS SAS de défendre un important projet de développement industriel au lieu-dit « Terres de 

Poulet » sur la commune. Plusieurs réunions d’audition de l’entreprise, réalisées avec la participation 

des services de l’Etat et de l’agglomération du Grand Angoulême, ont permis d’éclairer les enjeux et 

aboutissant de ce projet. 

 

A l’issue de ces échanges, il a été constaté que le projet envisagé ne pouvait donner lieu à l’évolution 

du projet de PLU, considérant l’existence d’un site Natura 2000 et d’une présomption de risque 

d’effondrement de cavité souterraine sur l’emprise visée par le projet. Il a été notifié à l’entreprise 

qu’une évolution ultérieure du PLU, suite à son approbation, pouvait être envisagée sous réserve de 

l’apport de justifications techniques suffisantes quant à la bonne prise en compte des enjeux et des 

incidences environnementales prévisibles par le projet. Les réunions en question ont donné lieu à des 

comptes rendus figurant parmi les pièces complémentaires et administratives du projet de PLU. 
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4. Pièces complémentaires 

 

A) Extrait Bulletin Municipal 
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B) Affiche de présentation du PLU en mairie 
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